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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Strukturpolitik

Beat Rieder (cvp/pdc, VS) a déposé un postulat sur la thématique du tourisme. Etant
donné la pression exercée sur le secteur du tourisme, en raison du franc fort et du coût
élevé de la main-d'œuvre, il estime que la réalisation d'une étude comparative
internationale sur le financement du tourisme en Suisse en comparaison des
concurrents directs (Allemagne, Italie, France, Autriche) serait pertinente. Cette étude
devrait principalement aborder la thématique du financement du tourisme, et
notamment la question des subventions. Le Conseil fédéral a considéré une telle étude
comme étant inopportune. Non seulement le Conseil fédéral mise davantage sur des
réformes structurelles du secteur du tourisme que sur l'implémentation de
subventions, mais surtout il rappelle que des travaux sur la nouvelle stratégie du
tourisme touchent à leur fin. Il a donc proposé de rejeter le postulat. Au final, la
chambre des cantons a approuvé le postulat par 35 voix contre 6. Les sénateurs ont
ainsi estimé qu'une telle étude s'inscrivait parfaitement dans la volonté du Conseil
fédéral de réformer la stratégie du tourisme en Suisse. 1

POSTULAT
DATUM: 27.09.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Eisenbahn

Die kleine Kammer befasste sich in der Wintersession 2020 mit den im Rahmen der
Motion Borloz (fdp, VD; 20.3084) geforderten Regelungen der Haftpflicht im
Gütertransport auf der Schiene. Anders als im Nationalrat war die Motion im Ständerat
umstritten. Für die Mehrheit der KVF-SR argumentierten Burkart (fdp, AG), Rieder (cvp,
VS) und Dittli (fdp, UR), dass die geforderte Klärung der Risikoverteilung und die
Regelung der Rechtsmittel bereits erfolgt und mit dem internationalen Umfeld
abgestimmt worden seien. Die Schweiz solle hier keine strengere Regelung einführen
als der Rest von Europa: «Angesichts der ausgeprägten Internationalität des
Schienengüterverkehrs wäre es widersinnig, wenn die Schweiz ein anderes als das im
Rest von Europa geltende Haftungsrecht legiferieren würde», betonte Burkart.
Ansonsten könnten Arbeitsplätze in Gefahr geraten, wenn die Gefahrgüter nicht mehr
transportiert werden könnten und die Industrie entsprechend abwandere. Oder der
Gefahrgütertransport würde gar auf die Strasse verlagert, was viel gefährlicher wäre.
Bevor das Parlament nun voreilig eine Verschärfung beschliesse, solle zuerst durch
einen Postulatsbericht eine Gesamtschau über die Bestimmungen zur Haftung im
Gütertransport erstellt werden. Entsprechend forderte die Mehrheit der KVF-SR, die
Motion abzulehnen und dafür das von ihr neu eingereichte Postulat anzunehmen. Für
die Kommissionsminderheit und damit für Annahme der Motion setzte sich Paul
Rechsteiner (sp, SG) in der Parlamentsdebatte ein. Er insistierte, dass es einen
dringenden Handlungsbedarf gebe; die Haftung der Wagenhalter müsse möglichst rasch
geklärt werden. Zudem würden die Haftungsregelungen immer noch auf nationaler
Ebene beschlossen. Es sei hier folglich am Schweizer Parlament, die nötigen
rechtlichen Änderungen vorzunehmen. Bundesrätin Sommaruga stimmte der
Argumentation von Rechsteiner zu. Ein Postulatsbericht werde zu keinen neuen
Erkenntnissen führen; früher oder später werde sich das Parlament entscheiden
müssen, wie die Haftung geregelt werden solle, so Sommaruga.
Der Ständerat lehnte die Motion schliesslich relativ knapp, mit 22 zu 17 Stimmen, ab und
nahm stattdessen das Postulat einstimmig an. 2

POSTULAT
DATUM: 08.12.2020
BERNADETTE FLÜCKIGER
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Umweltschutz

Gewässerschutz

Beat Rieder (pdc, VS) demande au Conseil fédéral un rapport sur la sécurité de
l'approvisionnement en eau et sur la gestion de l'eau, puisqu'il n'existe, selon lui,
aucune donnée et prévision à ces sujets. Il le prie de déterminer les besoins et les
ressources en eau pour la Suisse d'ici 2050, d'évaluer la nécessité d'une gestion
inclusive de l'eau et de la construction d'infrastructures de stockage. De plus, il invite le
Conseil fédéral à estimer les potentiels conflits liés à la préservation et à l’utilisation de
l’eau, en fonction des modèles d’analyse de la consommation. Le pouvoir exécutif
devrait également tenir compte des implications internationales de l'utilisation d'eau
en Suisse. 
Le Conseil fédéral prône le rejet du postulat. En effet, il rappelle s'être déjà penché sur
la question de la sécurité de l'approvisionnement en eau et avoir pris des mesures pour
éviter des pénuries à court et à moyen terme (po.10.3533). L'OFEV soutient les cantons
dans leur gestion de l'eau, suit l'évolution de la protection des captages d'eaux
souterraines d'intérêt public et se soucie des potentiels conflits d'utilisation. De même,
le plan d'action «Adaptation aux changements climatiques en Suisse», dont les
premiers résultats sortiront en 2020, répondra aux questions du postulat. Au niveau
international, par la ratification du protocole sur l'eau et la santé lié à la Convention de
1992 sur la protection et l'utilisation des cours transfrontières et des lacs
internationaux, la Suisse s'est engagée à optimiser durablement la gestion des
ressources hydriques pour éviter les maladies liées à l'eau. 
Lors du passage au Conseil des Etats, le postulat est adopté par 24 voix contre 15 et 2
abstentions. Le Conseil fédéral devra donc fournir un rapport supplémentaire à ce
sujet. 3

POSTULAT
DATUM: 12.09.2018
DIANE PORCELLANA

1) BO CE, 2017, pp.733 s.
2) AB SR, 2020, S. 1260 ff.
3) BO CE, 2018, p. 638s
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